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01 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

01-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  279  portant  habilitation  pour  rechercher  et 
constater  les  infractions  au  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  au  Code  du 
tourisme

01-02  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  des  
Ardennes (08)

01-03  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  de  
l’Aube (10)

01-04  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  de  la 
Marne (51)

01-05  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  de  la 
Haute-Marne (52)

01-06  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  de  
Meurthe-et-Moselle (54)

01-07  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  de  la 
Meuse (55)

01-08  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  de  la 
Moselle (57)



01-09  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) du Bas-
Rhin (67)

01-10  Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) du Haut-
Rhin (68)

01-11 Convention  délégation  de  gestion  entre  direction  régionale  de  l’économie,  de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Grand Est et la direction départementale de  
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  (DDETSPP)  du  es 
Vosges (88)

02 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

02-01  ARRÊTÉ  ARS  N°2026-2010  portant  modification  de  la  composition  de  l’Instance 
Régionale d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS) Grand Est

02-02  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2026-2022  du  22  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg

02-03 ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2026-1861  portant désignation à compter du 14 septembre 
2026 de Madame Lauriane SLADEK comme Directrice par intérim du Centre Hospitalier de 
Haguenau du Centre Hospitalier  Départemental  de Bischwiller,  du Centre Hospitalier  de 
Wissembourg et de l’EHPAD de Seltz

02-04  Décision  ARS  n°2026-368  du  5  juin  2026  modifiant  l’annexe  de  la  décision  ARS 
Grand  Est  n°2024-1397  du  24  septembre  2024  modifiée  portant  autorisation  de 
l’Etablissement  Public  de  Santé  Mentale  de  Jury-Metz  d’exercer  l’activité  de  soins  de 
psychiatrie 

02-05  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026  –  1608  du  22  mai  2026  fixant  la  liste  des 
établissements de santé de la région Grand Est pratiquant la greffe d’îlots de Langerhans 
en application des dispositions de l’article L.1151-1 du code de la santé publique

02-06 ARRÊTÉ ARS n° 2026-2012 du 19 juin 2026  portant abrogation de l’autorisation de 
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  société  par  actions 
simplifiée LINDE HOMECARE FRANCE pour son site de rattachement sis Parc Club du Bois 
du Tambour à GONDREVILLE (54840)

02-07  ARRÊTÉ  ARS  n°  2026-2011  du  24  juin  2026  portant  délégation  de  signature  aux 
directeurs,  secrétaire  général  et  directeurs  territoriaux  de  l’Agence  régionale  de  santé 
Grand Est

02-08 DÉCISION ARS Grand Est N° 2026-0455 portant autorisation d’un lieu de recherches 
biomédicales accordée à Université de Strasbourg

02-09  ARRETE  ARS  N°  2026-1595  du  20  mai  2026  portant habilitation  à la  formation 
prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique

02-10 ARRETE ARS N° 2026-1869 du 10 juin 2026 Portant habilitation à dispenser et évaluer 
la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique

02-11 ARRETE ARS N° 2026-2029 du 23 juin 2026  Annule et remplace l’arrêté ARS n°2026-
1853  du  5  juin  2026  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de  surveillance  du 
Centre Hospitalier Intercommunal Emile Durkheim d’epinal



02-12 ARRETE ARS N° 2026-2026 du 23 juin 2026  Modifiant la composition nominative du 
conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  nord  Ardennes  de 
Charleville-Mézières 

02-13 ARRETE ARS N° 2026-2027 du 23 juin 2026  Annule et remplace l’arrêté ARS Grand 
Est  n°  2026  –  1998  du  16  juin  2026  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de  
surveillance du Centre Hospitalier de Dieuze 

02-14 ARRETE ARS N° 2026-2028 du 23 juin 2026  Annule et remplace l’arrêté ARS Grand 
Est  n°2026-1978  du  15  juin  2026  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de 
surveillance du Centre Hospitalier de Rouffach

02-15 ARRETE ARS N° 2026-2030 du 23 juin 2026  Modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Argonne de Sainte Menehould 

02-16  ARRETE  ARS  N°  2026-2025  du  23  juin  2026  Fixant  la  composition  nominative  du 
conseil  de  surveillance du Centre  Hospitalier  de  Lunéville  pour  la  période  quinquennale 
2026-2031

02-17 ARRETE ARS N° 2026-2045 du 24 juin 2026 Annule et remplace l’arrêté n°2026-1855 
du  8  juin  2025  Fixant  la  composition  nominative  du  conseil  de  surveillance  du  Centre 
Hospitalier de Ravenel Mirecourt pour la période quinquennale 2026-2031

02-18 ARRETE ARS N° 2026-2023 du 22 juin 2026 portant agrément provisoire du centre de 
santé  CENTRE  OPHTALMOLOGIQUE  DE  CHALONS  EN  CHAMPAGNE  pour  ses  activités 
ophtalmologiques

02-19  ARRETE  ARS  N°  2026-2006  du  17  juin  2026  portant  agrément  définitif  du  CDS 
DENTAIRE DENTEST ayant pour numéro FINESS ET 670023357 pour ses activités dentaires.

02-20 ARRETE ARS N° 2026-1582 du 19 mai 2026  portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement  du  laboratoire  de  biologie  médicale  multisite,  exploité  par  la  SELAS 
SYNLAB LORRAINE, désormais dénommée SELAS ATOUTBIO SL, sise 66 bis, avenue Carnot 
à SAINT-MAX (54130),
 
02-21 ARRETE ARS N° 2026-2036 du 24 juin 2026  portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement  du  laboratoire  de  biologie  médicale  multisite,  exploité  par  la  SELAS 
LABORATOIRE ATOUTBIO sise 89 rue de l’Hôtel de Ville à FROUARD (54390).

02-22 DECISION ARS GRAND EST n°  2026-0486 du 23 juin 2026  portant autorisation de 
transfert  temporaire  de  l’autorisation  de  faire  fonctionner  des  installations  de  chirurgie  
esthétique en hospitalisation complète et en ambulatoire détenue par la SA Courlancy, du 
site de la Polyclinique de Courlancy à Reims vers le site de la Polyclinique Reims-Bezannes

03 – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

03-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026/  266  fixant  les  listes  d'admission  des  concours 
externe et interne pour l'accès au grade d'adjoint administratif  principal  de 2ème classe  
pour la Région Grand Est - session 2026

03-02  ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026/ 293 établissant la liste des formations dispensées 
par les établissements,  services ou écoles mentionnés aux 1° à 6°  de l’article L.  6241-5 et  
les établissements mentionnés aux 7° à 10° et 12° du même article,  habilités à bénéficier 
des versements mentionnés au 1° de l’article L. 6241-4 du code du travail et établis dans la  
région Grand Est



04 – RECTORAT

04-01 ARRÊTÉ n° 2026-6136-SGR

04-02 ARRÊTÉ n°2026-6137-SGR

04-03 ARRÊTÉ n° 2026-6138-SGR

04-04 ARRÊTÉ n°DAD68-2026-01 portant délégation de signature administrative DSDEN68

04-05 ARRÊTÉ n° DFD68-2026-01 portant délégation de signature financière DSDEN68

05 – DIRECTION INTERRÉGIONALE
DES SERVICES PÉNITENTIAIRE DU GRAND EST

05-01 Décision de nomination du chef d’établissement par intérim du centre de détention 
de St-Mihiel,

06 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMÉNAGEMENT

06-01 ARRÊTÉ n° 2026–283 portant agrément de la société anonyme coopérative d’intérêt 
collectif « OFS NANCY COURONNE » en tant qu’organisme de foncier solidaire

07 – DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

07-01 ARRÊTÉ n° 2026–284 du 24 juin 2026 portant nomination de M. Schneider 
conservateur de monuments historiques

07-02  ARRÊTÉ  n°  2026–285  du  24  juin  2026  portant  cessation  de  fonctions  de 
conservateurs des monuments historiques
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ARRETE ARS N°2026-2010 
portant modification de la composition de l’Instance Régionale 
d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS) Grand Est 

 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé Grand 
Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

VU le décret n°2015-1510 du 19 novembre 2015 relatif à la promotion de la pertinence des actes, des 
prestations et des prescriptions en santé ; 

VU l’article D.162-12 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté n°2016/1548 du 21 juin 2016 portant création et composition de l’Instance Régionale d’Amélioration 
de la Pertinence des Soins (IRAPS) d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine 

VU l’arrêté n°2025-3233 du 8 octobre 2025 portant modification de la composition de l’Instance Régionale 
d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS) Grand Est 

 
 
 

 

ARRETE 

 

 
Article 1 : La composition de l’instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins Grand Est est la 
suivante : 

 
1° Pour l'ARS Grand Est : Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice générale, ou son 
représentant 

2° Pour le directeur de l’organisme ou du service, représentant au niveau régional, de chaque régime d’assurance 
maladie dont la caisse nationale est membre de l’UNCAM : Monsieur Maxime ROUCHON, Directeur 
coordonnateur de la Gestion du Risque Grand Est, ou son représentant 

3° Pour chacune des fédérations hospitalières représentatives au niveau régional : 

• pour la Fédération Hospitalière de France (FHF) :  

o Titulaire : Pr Emmanuel ANDRES (Hôpitaux Universitaires de Strasbourg) 

o Suppléant : Mme Charlotte CLEMENT-MALVY (GHT Cœur Grand Est)  
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• pour la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne privés non lucratifs (FEHAP) : 

o Titulaire : M. Sébastien MACIAS (FMD Mulhouse) 

o Suppléant : Dr Christiane REVILLE (Hôpital Robert Schuman, HP Metz/UNEOS) 

• pour la Fédération de l'Hospitalisation Privée (FHP) : 

o Titulaire : Dr Christophe BAILLET (Groupe Pasteur, Nancy) 

o Suppléant : Dr Jean-Charles POTTIE (Groupe Pasteur, Nancy) 

• pour la Fédération des Centres de Lutte Contre le Cancer : 

o Titulaire : Dr Christelle JOUANNAUD (Institut Jean Godinot, Reims) 

o Suppléant : Dr Fadila CHERGUI (Institut de Cancérologie de Lorraine, Nancy) 

• pour l’Union de Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) : 

o Titulaire : Dr Mathieu BERTHEL (Institut Universitaire de Réadaptation Clemenceau, UGECAM 
Alsace) 

o Suppléant : Dr Sébastien ROBAUX (UGECAM Nord Est) 

4° Professionnels de santé exerçant au sein d’un établissement de santé de la région : 

o Pr Pierre DIEMUNSCH (CHU de Strasbourg) 

o Dr Michel HANSSEN (CH d’Haguenau) 

o Dr Elisabeth WURTZ (CH de Saverne) 

5° Représentant de l’union régionale des professionnels de santé – Médecins Libéraux : 

o Titulaire : Dr Bernard LLAGONNE (URPS-ML Grand Est / Clinique d’Epernay) 

o Suppléant : Dr Philippe BARTHE (URPS-ML Grand Est / Bazancourt) 

6° Représentant de l’union régionale des professionnels de santé – Infirmiers Libéraux : 

o Titulaire : M. Julien BOEHRINGER (Strasbourg) 

o Suppléant : Mme Sandrine VERHEYDEN (Marly) 

7° Représentant d’une des associations d’usagers agréées :  

o Titulaire : M. François DOTTORI (France Assos Santé Grand Est) 

o Suppléant : Mme Esther MUNERELLE (France Assos Santé Grand Est) 

8° Représentant la conférence des présidents de CME de CHU : 

o Titulaire : Pr Marc DEBOUVERIE (CHU de Nancy) 

o Suppléant : Pr Carl ARNDT (CHU de Reims) 

o Suppléant : Pr Emmanuel ANDRES (Hôpitaux Universitaires de Strasbourg) 

9° Représentant la conférence des présidents de CME de centres hospitaliers : 

o Titulaire : Dr Odile BONOMI (Groupe Hospitalier Sélestat-Obernai) 

o Suppléant : Dr Yves DIMITROV (CH d’Haguenau) 

10° Représentant la conférence des présidents de CME de l'hospitalisation privée : Dr Thierry CAPS (Hôpital 
Clinique Claude Bernard de Metz) 

11° Représentant l’Ordre des médecins : Dr François PELISSIER (Vice-Président du CROM Grand Est) 

12° Représentant les Doyens des 3 Facultés de médecine de la région :  

o Titulaire : Pr Stéphane ZUILY (Faculté de Médecine, Maïeutique et métiers de la Santé de 
Nancy)  

o Suppléante : Pr Nathalie BEDNAREK (UFR de Médecine et de Maïeutique de Reims) 

13° Professionnel de santé exerçant au sein d'un réseau de périnatalité : Mme Geneviève CREUTZMEYER 
(CoPèGE – Coordination périnatale Grand Est) 

14° Le Président de la section professionnelle de la Commission Paritaire Régionale des CPTS (Communautés 
Professionnelles Territoriales de Santé) : Dr Xavier GRANG (Saint-Nicolas-de-Port) 
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Article 2 : La présidence de l’instance est assurée par le Dr Elisabeth WURTZ, élue le 8 juin 2022. 
 

Article 3 : La durée du mandat des membres est fixée à une durée de quatre ans. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est notifié à chacun des membres. Il est publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région. 

 
Article 5 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé après du Tribunal administratif de 
Nancy dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté aux membres de l’instance. A 
l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 

 
 
 
 
 

 La Directrice Générale  
de l’ARS Grand Est  

 

   

    

  Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
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ARRETE ARS n° 2026- 2011  

Portant délégation de signature  

aux Directeurs, Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 modifiée de modernisation de notre système de santé ;  

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 
certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2025-724 du 30 juillet 2025 étendant le pouvoir de dérogation reconnu au préfet et pris pour 
l’application du décret modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est, 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 :  
 

Délégation de signature est donnée à M. Mili SPAHIC, Directeur Général Adjoint, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relevant de la compétence de la Directrice Générale y compris 
les évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux.  

 
 
 
Article 2 : 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles 3 et 4, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et conventions relatifs aux missions de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
s’exerçant au sein des directions, des délégations départementales et des missions d’appui, et à 
toutes mesures ayant trait au fonctionnement des services placés sous leur autorité, à 
l’exception des actes, décisions et conventions suivants : 
 
❖ Direction du cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières : 

− L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L1434-1 du code de la santé 
publique ; 

− Les arrêtés fixant les zones du schéma régional de santé mentionnés aux articles R 
1434-30 et 31 du code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I ’autonomie, 
des commissions de coordination prévues à l'article L 1432-1 du code de la santé 
publique ; 

− L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionnés à l'article L1434-9 du 
code de la santé publique ; 

− Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 
1434-33 du code de la santé publique. 

❖ Secrétariat général : 
o La signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances 

représentatives du personnel de I'ARS ; 
o Les décisions d’attribution de primes, de points de compétences et de points 

d’évolution des directeurs siégeant au CODIR et/ou COMEX ; 
o Les signatures et ruptures de contrats des directeurs siégeant au CODIR et/ou 

COMEX ; 
o Le cadre d'organisation du travail au sein de l'Agence. 

❖ Direction de l’offre de soins : 

− La création d’établissements publics sanitaires et de structures de coopération 
sanitaires ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires ; 

− Le placement des établissements publics de santé sous administration provisoire. 
❖ Direction de l’autonomie : 

− Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

− Les suspensions et retraits d'autorisations médico-sociales ; 

− Le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration 
provisoire ; 

− L’arrêté de composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projets. 

❖ Direction inspection contrôle et évaluation : 
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− Les courriers signalés de transmission des rapports d’inspection provisoires et 
définitifs ; 

− Les courriers signalés d’injonctions adressés à la suite d’une inspection. 
❖ Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

− La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

− Les mémoires et conclusions entrant dans un cadre contentieux engageant la 
responsabilité de I ’Agence ; 

− Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci. 
 
 
Article 3 : AU TITRE DES DIRECTIONS 
 

3.1 Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières  
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
- Mme Dominique THIRION, Directrice 
- Mme Valérie STEVANCE, Directrice Adjointe 

 
 

3.2 Secrétariat Général 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Marion ROSENAU - BRUNEAU, Secrétaire Générale, à l’effet 
de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction, ainsi que les décisions 
d’engagement et certificats administratifs sans limite de montant. 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Anne FROMENT MAIRE, Secrétaire Générale adjointe, à l’effet 
de signer de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction, ainsi que les 
décisions d’engagement et certificats administratifs sans limite de montant. 
 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous. 
 
En outre, délégation de signature est accordée aux personnes ci-après pour les décisions d’engagement 
et certificats administratifs relatifs aux dépenses propres de la direction déléguée dans la limite de 10 000 
€ HT par engagement. 
 

Direction déléguée aux ressources humaines et à l’accompagnement : 
- M. Matthieu PROLONGEAU, Directeur délégué, sans limite de montant 

- Mme Corinne JUE DE ANGELI, Directrice déléguée adjointe, sans limite de montant 

- Mme Catherine STADELMANN, Responsable du département Gestion administrative et paye, 

sans limite de montant 

- Mme Claire FAVIER, Responsable adjointe du département Gestion administrative et paye, sans 

limite de montant 

- Mme Stéphanie CRIQUI, Responsable du service Formation, dans la limite de 25 000 € HT par 
engagement   

- Mme Dorothée MAST, Mme Valérie HANSSLER, Mme Fabienne WOLFF, Référentes formation, 
dans la limite de 5 000 euros HT par engagement   

- Mme Suzelle LARDIER, Conseillère prévention, dans la limite de 5 000 euros HT par engagement  
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Direction déléguée aux affaires juridiques : 
- Mme Sandra MONTEIRO, Directrice déléguée, dans la limite de 200 000 € HT par engagement  
- Madame Caroline LASSALLE VASSON, directrice déléguée adjointe, dans la limite de 200 000 

€ HT par engagement  
 
Direction déléguée aux systèmes d’information : 

- M. Michel SCHMITT, Directeur délégué, dans la limite de 25 000 € HT par engagement  
- M. Vincent CHRETIEN DUCHAMP, Directeur délégué adjoint, dans la limite de 25 000 € HT 

par engagement  
 
Direction déléguée aux affaires immobilières et logistiques : 

- Mme Maïté MERKAL, Directrice déléguée, à l’exception de la signature des baux et avenants 
aux baux, et dans la limite de 25 000 € HT par engagement 

- M. Rudy CORNU, Gestionnaire logistique dans la limite de 500 € HT par engagement et pour 
les autorisations d’utilisation du véhicule personnel de l’ensemble des agents de l’Agence 

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE, Mme Emilie REINE, Gestionnaires 
logistique, dans la limite de 500 € HT par engagement  

- M. Anthony MADELIN, M. Jean-Sébastien MARQUAIRE et M. Rudy CORNU, titulaires d’une 
carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein de la Direction Déléguée à la logistique sont 
autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait, dans les limites des montants 
annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la carte 
achat en vigueur. 

 

Mission qualité, efficience et audits internes : 
- M. Rachid EL BOURAOUI, Directeur de mission 
- M. Stéphane DRAN, Responsable Qualité 

 

3.3  Direction financière 
 
Délégation de signature est donnée à M. Gilles CLEMENT, directeur financier, à l’effet de signer tous actes, 
décisions et conventions relatifs à l’activité de sa direction. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits, sans limite de montant, 
relatifs au budget principal, au budget annexe (FIR et PAI), au FMIS et à l’Ondam. 
M. Gilles CLEMENT est autorisé par ailleurs à valider la certification du service fait sur le budget principal 
et le budget annexe. 
 
Délégation de signature est donnée à Marie-Hélène CAILLET, directrice financière adjointe et responsable 
du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité 
de la direction financière. 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatifs à l’activité de leur direction déléguée, et dans leurs champs de compétences respectifs, 
ainsi que les décisions d’engagement et certificats administratifs, dans les limites définies ci -dessous : 
 

- M. Youssef MAALOUM, responsable adjoint du pôle pilotage des ressources, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle pilotage des ressources. 

En outre, M. Youssef MAALOUM est autorisé à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le FIR et sur les crédits de l’Ondam sanitaire dans la limite de 500 000 € HT par 

engagement. 

M. Youssef MAALOUM est par ailleurs autorisé à valider la certification du service fait dans la 

limite de 500 000 € HT par engagement sur le budget annexe. Il a délégation de signature pour 

signer les ordres de mission des agents du pôle pilotage des ressources. 
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- Mme Anne SCHEMMEL, responsable du pôle budget et marchés publics, à l’effet de signer 

tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 100 000 € HT 

par engagement. 

En outre, Mme Anne SCHEMMEL est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de 

crédits sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de  

100 000 € HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans 

limite de seuil, y compris sur le dispositif Plan d’Aide à l’Investissement. 

Mme Anne SCHEMMEL est également autorisée à signer tous engagements, actes, 

documents et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés 

publics et accords-cadres dans la limite de 100 000 € HT par engagement. Elle a délégation 

de signature pour signer les ordres de mission des agents du pôle budget et marché publics. 

- Mme Maud JOSTEN, responsable adjointe du pôle budget et marchés publics, à l’effet de 

signer tous actes, décisions et conventions relatifs à l’activité du pôle dans la limite de 50 000 

€ HT par engagement. 

En outre, Mme Maud JOSTEN est autorisée à signer les actes relatifs à l’engagement de crédits 

sur le budget principal et sur l’enveloppe de fonctionnement du FIR dans la limite de 50 000 € 

HT par engagement. Elle est autorisée à valider la certification du service fait sans limite de 

seuil, y compris sur le dispositif Plan d’Aide à l’Investissement. 

Mme Maud JOSTEN est par ailleurs autorisée à signer tous engagements, actes, documents 

et correspondances relatifs à la gestion administrative des procédures de marchés publics et 

accords-cadres dans la limite de 50 000 € HT par engagement ainsi que les courriers de rejet, 

les certificats administratifs et les attestations de service fait dans le cadre des procédures de 

marchés publics. Elle a délégation de signature pour signer les ordres de mission des agents 

du pôle budget et marché publics. 

Délégation de signature est enfin donnée à Mme Romance N’GOLLO, Mme Soumia AL 

MOZIGHI, M. Philippe BINDREIFF, Mme Nacera LADJELATE, Mme Fanny ZIMMERMANN 

pour valider la certification du service fait sur le budget principal et le FIR fonctionnement dans 

la limite de 50 000 € HT par engagement. 

- M. Alain SCHAETZLE, agent comptable, M. Mickaël CHAPELLE, agent comptable adjoint ainsi 

que Mme Alice LE DINH pour signer les déclarations sociales et fiscales. 

Par ailleurs, M. Alain SCHAETZLE et M. Mickaël CHAPELLE disposent d’une délégation de 

signature pour signer les ordres de mission des agents de l’agence comptable 

c 

3.4 Directions métier 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions relatives à l’activité de leur direction, y compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont 
le montant est inférieur à 200.000 € HT par engagement. 

 
En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 
relatifs aux dépenses propres de la direction dans la limite de 10 000 € HT par engagement. 

 
 
Direction de la santé publique : 

- M. Laurent DAL MAS, Directeur  
- Mme Aline OSBERY, Directrice adjointe  
- Mme Sandrine PFEFFER-VISCA, Directrice adjointe  
- Mme Natacha MATHERY, Responsable de la Cellule Appui et Pilotage 

Direction de l’offre de soins : 
- M. Thomas TALEC, Directeur  
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- M. Julien GALLI, Directeur adjoint 
- M. Guillaume MAUFFRE, Directeur adjoint 

 
Dans la limite du champ de compétence de leur département et à l’exclusion des ordres de mission 
permanents et des décisions d’engagement des dépenses propres à la direction : 

- Mme Julia JOANNES, Responsable du département Stratégie, pilotage et organisation de 
l’offre de soins sanitaires 

- Mme WADDELL-SEIBERT Annick, Responsable du département Financement et efficience  
- M. Jean-Michel BAILLARD, Responsable des Politiques de ressources humaines en santé 

- Mme Sophie BENOFFI, Responsable du département Offre de santé du secteur ambulatoire 

- Mme Louise VALLEE, Responsable du département Biologie et Pharmacie 

Direction de l’autonomie : 
- Mme Marielle TRABANT, Directrice 
- M. Médéric FURON, Directeur adjoint  

 
Direction de l’inspection, contrôle et évaluation : 

- M. Mathieu FLOQUET, Directeur 
- Mme Sandrine GUET, Directrice adjointe 
- Mme Joséphine MAROTTA, Directrice adjointe 

 
Direction de la communication et de la documentation : 

- Mme Séverine QUIGNARD, Directrice  
- Mme Patricia DIETRICH, Directrice adjointe 
- Mme Mylène GRANSON-MARTHELY, Responsable communication 

 
Direction des projets structurants : 

- M. Jean-Louis FUCHS, Directeur 
- Mme Gwénaëlle VIOLA, Directrice adjointe 

 
Direction de la politique médico-soignante : 

- M. le Dr Romain HELLMANN, Directeur 
- Mme Delphine MASSON - Directrice adjointe 
- M. Jonathan BODIN, Responsable du département Numérique et innovation en santé 
- Mme Peggy GIBSON, Responsable du département Données analyse et évaluation 
- M. Raoul SANTUCCI, Responsable de l’OMEDIT 

 
 
Article 4 : AU TITRE DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après à l’effet de signer tous actes, décisions et 

conventions relatives à l’activité de leur délégation départementale ainsi que les évaluations des directeurs 

d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du département, y 

compris les actes relatifs à l’octroi de financements dont le montant est inférieur à 200.000 euros HT par 

engagement. 

Ne sont pas soumises à ce plafond les décisions tarifaires concernant les établissements et services 

médico-sociaux. 

 

En outre, délégation de signature est accordée pour les décisions d’engagement et certificats administratifs 

relatifs aux dépenses propres de la délégation départementale dans la limite de 10 000 € HT par 

engagement. 

 

Au titre de la délégation départementale de la Marne :  

- Mme le Dr Sandrine SEGOVIA-KUENY, Directrice 

- Mme Valérie PAJAK, Directrice adjointe  
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En matière de santé-environnement : 
- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine et piscines) pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

Mme Fabienne SOURD, Responsable du pôle « santé publique et environnementale » 

Mme Sylvia LOEZ - LEBAS, Responsable de pôle adjointe « santé publique et 

environnementale » 
M. Sébastien MATHERON-BATAILLE, ingénieur d’études sanitaires 

M. Joël BOURDERIOUX, ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable et de loisir : 

M. Matthieu DETREZ, technicien sanitaire 

Mme Léa GRAINCOURT, technicienne sanitaire 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux de baignade : 

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement (DD52) 

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires (DD52) 

 

Au titre de la délégation départementale des Ardennes :  
- Mme Solène GOSSET, Directrice par intérim 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

M. David ROCHE, Responsable du pôle « Environnement, Promotion de la Santé et 

Sécurité » 

Mme Marie-Charlotte DANJON, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Aube :  

- Mme Aurélie HUGOT-JEANNARD, Directrice  

- M. Thibaud BERTRAND, Directeur adjoint  

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Laure GRAN-AYMERICH, Cheffe du service santé-environnement  

M. Philippe ANTOINE, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Céline LEGRAND, ingénieure d’études sanitaires 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Marne :  

- M. Iskandar SAMAAN, Directeur 

- Mme Béatrice HUOT, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade  

Mme Anne-Marie DESTIPS, Responsable du service santé-environnement 
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- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade  

Mme Cynthia MICHEL, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

Au titre de la délégation départementale de la Meurthe-et-Moselle : 

- M. Michel MULIC, Directeur  

- Mme Amélie DEROTTE, Directrice adjointe 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service territorial de veille et sécurité sanitaires et 

environnementales  

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon ; et les décisions et correspondances concernant la mise en œuvre 

et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieur d’études sanitaires (DD 67) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Meuse : 

- Mme Céline PRINS, Directrice 

- M. Jean-Marc KIMENAU, Directeur adjoint 

 

En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade :  

Mme Emilie BERTRAND, Cheffe du pôle Santé Environnement  

Mme Séverine COUDERT, Cheffe du service Eaux Destinées à la Consommation 

Humaine 

M Julien MAURICE, Chef du service Habitat et Lieux publics  
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- Pour les seules décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

missions relatives aux eaux de loisirs et pour la signature des bons de commande relatifs au 

contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour un montant maximal de 10.000 € HT par bon de 

commande : 

Mme Karine THEAUDIN, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales (DD 54) 

M. Laurent SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires (DD 54) 

Mme Charlotte SONGEUR, ingénieure d’études sanitaires (DD54) 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon et pour les décisions et correspondances concernant la mise en 

œuvre et le suivi des missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 
M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 

Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 
 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux missions mutualisées Qualité de 

l’Air Intérieur dont le radon : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales 

(DD 57) 

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service (DD 57) 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service (DD 

57) 

 

Au titre de la délégation départementale de la Moselle : 
- Mme Lamia HIMER, Directrice 
- Mme Maryline SOMMIER, Directrice adjointe 
- Mme Peggy VOIRIN, Directrice de projets 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 
de loisir et de baignade : 

Mme Hélène ROBERT, Cheffe du service veille et sécurité sanitaires et environnementales  

M. Julien BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint au chef du service  

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieure d’études sanitaires et adjointe au chef du service 

- Pour les seules décisions et correspondances relatives aux eaux thermales : 
Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales (DD 67) 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires (DD 67) 

- Pour les seules décisions et correspondances concernant la mise en œuvre et le suivi des 
missions relatives à l’eau de source embouteillée : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement (DD88) 

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires (DD 88) 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires (DD 88) 

 
Au titre de la délégation départementale du Bas-Rhin : 

- M. Frédéric CHARLES, Directeur 
- Mme Myriam BATHEROSSE Directrice adjointe 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 
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10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Clémence AUGUSTIN, Responsable du pôle veille et sécurité sanitaires et 
environnementales 
Mme Karine ALLEAUME, ingénieure d’études sanitaires 
Mme Sabine GERDOLLE, ingénieure d’études sanitaires 
M. Christophe PIEGZA, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Floriane UMBRICHT, ingénieur d’études sanitaires 

 
Au titre de la délégation départementale du Haut-Rhin : 

- Mme Fanny BRATUN, Directrice  
- M. Christophe MECHINE, Directeur adjoint 

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Amélie MICHEL, Cheffe du service Santé et environnement 
M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Juliette MOUQUET, ingénieure d’études sanitaires  
M. Jonathan OBERLE, faisant fonction d’ingénieur d’études sanitaires 

- Pour la signature des seuls bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de baignade :  

Mme Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire,  

 
Au titre de la délégation départementale des Vosges : 

- Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, Directrice 
- Mme Sophie GUERY, Directrice adjointe  

 
En matière de santé-environnement : 

- Pour les bons de commandes d’analyses relatifs au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 

à la consommation humaine, piscines et eaux de baignade) pour un montant maximal de 

10.000 € HT par bon de commande et pour la signature des bulletins d’analyse d’eau potable, 

de loisir et de baignade : 

Mme Corinne BUFFENOIR, Cheffe du service Santé environnement  

M. Antoine GENDARME, ingénieur d’études sanitaires 
Mme Sophie LAUMOND, ingénieure d’études sanitaires 

 
 

Article 5 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté ARS n° 2026-1574 du 21 mai 2026 avec effet du 1er juillet 2026. 

Article 6 :  
Les Directeurs, la Secrétaire générale et l’Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est. 
 
 
 
  Fait à Nancy, le  
 

  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 
  de Santé Grand Est, 

 
 

 
  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
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